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Consultation publique relative aux règles de commer cialisation des capacités de transport à la 
liaison des zones d’équilibrage Nord et Sud de GRTg az et à l’interconnexion entre GRTgaz et 
TIGF à compter du 1er avril 2011 
 
Contribution de la société Saint-Gobain 
 
Q1 Êtes-vous favorable au fait que la méthode d’allocation « aux besoins » ne soit pas retenue 

dans les règles d’allocation ? 
Contrairement aux capacités d’entrée du territoire, la liaison Nord-Sud est une spécificité du 
réseau français qui réduit la concurrence dans la zone sud. Les orientations énoncées par la 
communauté européenne ne nous paraissent donc pas s’appliquer à cette liaison. 
Nous sommes bien entendu favorables à la mise en œuvre de l’allocation « aux besoins » qui 
nous permettrait d’élargir notre panel de fournisseurs. Les achats/ventes au PEG ne nous 
semblent pas un obstacle et d’ailleurs, un tel mécanisme pourrait engendrer plus d’offre au PEG 
Sud par l’apport de capacités potentielles. 
Nous trouvons dommageable de ne pas remettre en cause les contrats des fournisseurs 
historiques. En effet, temps qu’ils possèderont la majeure partie des capacités stratégiques, 
aucune concurrence ne pourra s’organiser. 

 
Q2 Êtes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un mécanisme 

d’enchères pour les capacités annuelles commercialisées sur la liaison Nord vers Sud de 
GRTgaz en avril 2012 ? 

 Nous sommes défavorables à la mise en œuvre d’un mécanisme d’enchères pour les risques 
encourus par les clients finaux : 

• En cas d’envolée des prix, ce sont les consommateurs de la zone sud qui vont voir 
les prix du gaz s’envoler, 

• En cas de prix bradés, ce sont ces mêmes consommateurs qui vont devoir 
combler le manque à gagner pour GRTgaz. 

Par ailleurs, nous ne pensons pas que des enchères soient une solution fiable de sondage du 
marché. Les évolutions favorables liées à la mise en œuvre de nouveaux flux (Espagne et Fos) 
rendraient de toute façon leurs conclusions caduques. 

 
Q3 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la 

commercialisation de capacités annuelles et en particulier aux deux phases égales de 
commercialisation combinées à l’option d’une allocation garantie plafonnée à 2 GWh/j ? Êtes-
vous favorable au maintien du niveau maximum d’allocation garantie à 1,5 GWh/j ? 
Nous sommes favorables à une allocation aux besoins. Celle-ci ne semblant pouvoir être mise 
en œuvre rapidement, nous soutenons l’option d’allocation garantie avec un plafond relevé à 
2GWh/j. Par contre, nous ne comprenons pas la nécessité d’avoir 2 tours équivalents, le premier 
tour garantissant l’accès au marché de petits expéditeurs, nous pensons que les capacités 
allouées à ce tour devraient être supérieures à celles du second. 

 
Q4 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la 

commercialisation de capacités pluriannuelles ? 
Nous pensons que le mécanisme proposé pour les capacités annuelles pourrait être utilisé pour 
les capacités pluriannuelles afin de limiter, au minima au premier tour, la surenchère des gros 
expéditeurs et des traders par rapport aux clients finaux. 

 
Q5 Êtes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à améliorer la 

visibilité ? 
 Nous sommes favorables à tout mécanisme permettant d’accroitre la visibilité. 
 
Q6 Êtes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités à la 

liaison GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF et GRTgaz ? 
 Les différents groupes de travail n’ont pas relevé de congestion sur ces liaisons, une 

modification des règles de commercialisation ne semble donc pas nécessaire. Dans l’attente 
d’une fusion des zones TIGF - GRTgaz Sud, et GRTgaz Nord-Sud, une mise à zéro des termes 



de liaison GRTgaz Sud et TIGF faciliterait néanmoins les échanges, la compensation de la perte 
de rémunération étant, bien entendu à définir. 

 
Q7 Êtes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRTgaz pour la liaison 

dans le sens Nord vers Sud ? 
 Nous n’avons pas d’avis sur la question. 
 
Q8 Êtes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation des capacités de 

transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz - TIGF ? 
 Nous n’avons pas d’avis sur la question. 
 
Q9 Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée par GRTgaz ? 
 Nous appuyons les recommandations des groupes de travail initiés par GRTgaz : les enchères 

ne répondent ni aux attentes des consommateurs, ni aux attentes des expéditeurs. Les 
problématiques levées dans cette étude soulignent, par ailleurs, de nouveau les attentes de 
fusion des différentes zones. 

 


